
Délibération n° SMG-2025-011 du 25 août 2025

SYNDICAT MIXTE DES GLIERES

REUNION DU COMITE SYNDICAL EN DATE DU 25 AOUT 2025

OBJET : ENTRETIEN DES PISTES PASTORALES DE L'ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE DE DRAN- 
ABLON-CRUET DEMANDE DE SUBVENTION DE L'AFP AU TITRE DE L'ANNEE 2025

Le lundi 25 août 2025, à 16h30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Glières s'est réuni au 
Conseil Départemental, à ANNECY et en visioconférence, sous la présidence de M. François 
EXCOFFIER, Président du Syndicat Mixte

• Membres en exercice....................................................................................................................... 12

■ Présents au jour de la séance............................................................................................................. 8

• Ayant donné pouvoir.......................................................................................................................... 1

• Suffrages exprimés.............................................................................................................................9
- Voix Pour......................................................................................................................................... 9
- Voix Contre.....................................................................................................................................
- Abstentions.....................................................................................................................................

PRESENTS

Christian ANSELME, Marcel CATTANEO, Bruno DUMEIGNIL, François EXCOFFIER, Agnès GAY, Odile MAURIS

SUPPLEANTS : Jean-Charles MAXENTI, Magali MUGNIER

AYANT DONNE POUVOIR : Pierre BARRUCAND

ABSENTS EXCUSES

Marie-Louise DONZEL-GONET, Martial SADDIER
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M. le Président indique que l'Association Foncière Pastorale (AFP) de Dran-Ablon-Cruet entretient les 
pistes qu'elle a construites sur le plateau de Dran, pour garantir le meilleur accès aux différents 
alpagistes, propriétaires et autres usagers qui peuvent librement accéder au secteur, en dehors de 
tout usage motorisé.

Depuis 2018, le Syndicat Mixte des Glières accorde à l'AFP une subvention permettant de réaliser des 
travaux conséquents (apport de gravier et la location d'un rouleau).

Au vu des résultats positifs obtenus, l'AFP a souhaité renouveler l'opération en 2025 et a sollicité 
auprès du Syndicat Mixte des Glières, une subvention de 2 000 € sur une dépense estimée à 
2 500 € TTC.

Considérant que l'intérêt de conserver ces pistes a été confirmé dans le cadre du schéma de desserte 
forestière, il est proposé d'attribuer une subvention de 2 000 € à l'AFP de Dran-Ablon-Cruet, soit 
80 % du montant de la dépense prévisionnelle.

Le Comité Syndical,
Après en avoir délibéré,

ATTRIBUE une subvention de 2 000 € à l'AFP de Dran-Ablon-Cruet au titre de l'année 2025,

AUTORISE le versement de la subvention de 2 000 € à l'AFP de Dran-Ablon-Cruet,

DIT que le versement s'effectuera en une fois sur présentation d'un état récapitulatif des dépenses 
réalisées visé en original par le trésorier. Si le montant de la dépense effectivement réalisée est 
inférieur au montant prévisionnel pris en compte pour le calcul de la subvention (2 500 €), cette 
dernière sera ajustée au prorata (80%) de la dépense réalisée.

Rendu exécutoire après
transmission au Représentant de l'Etat le : 
et publication le :


